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I. PROJETS DE RESOLUTION ET DE DECISION QU'IL EST RECOMMANDE
AU CONSEIL ECONOMIQUE ET SOCIAL D'ADOPTER*

A. Projets de résolution

I. Documentation de la Sous-Commission de la lutte contre les
mesures discriminatoires et de la protection des minorités 1/

Le Conseil économique et social,

1. Prie la Sous-Commission de la lutte contre les mesures discriminatoires
et de la protection des minorités de soumettre désormais à la Commission des droits
de l'homme, après examen approfondi, les études et rapports des rapporteurs
spéciaux de la Sous-Commission, accompagnés d'un bref exposé liminaire écrit de
ceux-ci et de ne plus leur demander de présenter leurs rapports personnellement à
la Commission;

2. Prie en outre la Sous-Commission de respecter rigoureusement les
directives concernant la limitation de la documentation et de veiller à ce que les
rapporteurs spéciaux chargés de l'établissement de rapports et d'études soient
brefs et précis pour que leurs rapports et études ne dépassent pas, autant que
possible, 32 pages;

3« Prie le Secrétaire général de transmettre aux Etats Membres et/ou aux
organisations intéressées seulement les résolutions ou décisions de la Commission
ou de la Sous-Commission qui appellent de leur part des réponses précises;

4. Décide que les études établies par les rapporteurs spéciaux de la
Sous-Commission ne seront désormais imprimées qu'à la suite d'une décision formelle
prise à cet effet par la Commission et ultérieurement par le Conseil, qui devrait
avoir de ce fait la possibilité d'en étudier les incidences financières.

II. Etude du problème de la discrimination à 1'encontre
des populations autochtones 2/

Le Conseil économique et social,

Ayant présente à l'esprit sa résolution 1982/34 du 7 mai 1982, par laquelle il
autorisait la Sous-Commission de la lutte contre les mesures discriminatoires et de
la protection des minorités à constituer annuellement un Groupe de travail sur les
populations autochtones se réunissant avant les sessions de la Sous-Commission,
pour passer en revue les faits nouveaux concernant la promotion et la protection
des droits de l'homme et des libertés fondamentales des populations autochtones, en
accordant une attention spéciale à l'évolution des normes dans ce domaine,

* Voir également le chapitre II qui contient les résolutions et décisions
adoptées par la Commission dont certaines renvoient au Conseil économique et social.

1/ Voir chap. II, sect. A, résolution 1986/31, et chap. XIX.

2/ Voir chap. II, sect. A, résolution 1986/35, et chap. XIX.
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Rappelant la résolution 40/131 de l'Assemblée générale du 13 décembre 1985,
par laquelle l'Assemblée générale a décidé de créer le Fonds de contributions
volontaires des Nations Unies pour les populations autochtones, en vue d'assurer
une large représentation géographique des diverses organisations de populations
autochtones participant aux travaux futurs du Groupe de travail,

Convaincu de la nécessité du plus large échange de vues possible dans ce
domaine entre gouvernements, institutions spécialisées, organisations de
populations autochtones et autres organisations non gouvernementales,

Décide que le Groupe de travail sur les populations autochtones se réunira
pour une période pouvant aller jusqu'à huit jours ouvrables avant les sessions
annuelles de la Sous-Commission et que les trois premiers jours de travail seront
consacrés à des séances, dont le service ne sera pas assuré, en vue d'élaborer un
avant-projet de normes internationales.

III. Procédure d'élection des membres de la Sous-Commission
de la lutte contre les mesures discriminatoires et de
la protection des minorités 3/

Le Conseil économique et social,

Tenant compte de la nécessité de mieux assurer la continuité des travaux de la
Sous-Commission de la lutte contre les mesures discriminatoires et de la protection
des minorités,

1. Décide que, à compter de 1987, les membres de la Sous-Commission seront
élus pour un mandat de quatre ans;

2. Décide en outre que l'élection de la moitié des membres de la
Sous-Commission et, le cas échéant, de leurs suppléants, aura lieu tous les
deux ans et que, en conséquence, lors des élections tenues en 1987, le Président
tirera au sort le nom des membres dont le mandat expirera dans deux ans;

3. Autorise le Président de la Commission des droits de l'homme à
sa quarante-troisième session à tirer au sort le nom des membres et, le cas
échéant, celui de leurs suppléants, dont le mandat expirera au bout de deux ans,
sur la base suivante : Etats d'Afrique, 3 membres; Etats d'Asie, 3 membres; Etats
d'Amérique latine, 3 membres; Etats d'Europe orientale, 1 membre; et Etats d'Europe
occidentale et autres Etats, 3 membres;

4. invite le Secrétaire général à prendre les dispositions voulues pour que,
à compter de 1987, l'élection des membres de la Sous-Commission se déroule suivant
les modalités décidées ci-dessus.

3/ Voir chap. II, sect. A, résolution 1986/37, et chap. XIX.
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IV. Exécutions sommaires ou arbitraires 4/

Le Conseil économique et social,

Rappelant la Déclaration universelle des droits de l'homme, qui garantit le
droit à la vie, à la liberté et à la sûreté de la personne,

Considérant les dispositions du Pacte international relatif aux droits civils
et politiques, où il est dit que le droit à la vie est inhérent à la personne
humaine, que ce droit doit être protégé par la loi et que nul ne peut être
arbitrairement privé de la vie,

Rappelant la résolution 34/175 de l'Assemblée générale du 17 décembre 1979,
dans laquelle l'Assemblée a réaffirmé que les violations massives et flagrantes des
droits de l'homme préoccupaient particulièrement l'Organisation des Nations Unies
et a prié instamment la Commission des droits de l'homme de prendre en temps
opportun des mesures efficaces pour faire face aux cas présents et futurs de
violations massives et flagrantes des droits de l'homme,

Ayant présentes à l'esprit les résolutions de l'Assemblée générale 36/22
du 9 novembre 1981, 37/182 du 17 décembre 1982, 38/96 du 16 décembre 1983,
39/110 du 14 décembre 1984 et 40/143 du 13 décembre 1985,

Prenant acte de la résolution 1982/13 de la Sous-Commission de la lutte contre
les mesures discriminatoires et de la protection des minorités,
du 7 septembre 1982, dans laquelle la Sous-Commission a recommandé l'adoption de
mesures efficaces pour empêcher les exécutions sommaires ou arbitraires,

Tenant compte du fait que le septième Congrès des Nations Unies pour la
prévention du crime et le traitement des délinquants a fait siennes les garanties
pour la protection des droits des personnes passibles de la peine de mort, ainsi
que des travaux actuellement accomplis par le Comité pour la prévention du crime et
le traitement des délinquants au sujet des exécutions sommaires ou arbitraires,

Profondément alarmé par le grand nombre d'exécutions sommaires ou arbitraires,
et notamment d'exécutions extrajudicial res,

1. Condamne avec force, une fois de plus, les nombreuses exécutions
sommaires ou arbitraires, et notamment les exécutions extrajudicialres, qui
continuent d'avoir lieu dans diverses parties du monde;

2. Lance un appel urgent aux gouvernements, aux organes de l'Organisation
des Nations Unies, aux institutions spécialisées, aux organisations
intergouvernementales régionales et aux organisations non gouvernementales pour
qu'ils prennent des mesures efficaces afin de combattre et d'éliminer la pratique
des exécutions sommaires ou arbitraires, et notamment les exécutions
extrajudiciairesj

3. Prend acte avec satisfaction du rapport de M. S. Amos Wako, Rapporteur
spécial 5/}

4/ Voir chap. II, sect. A, résolution 1986/42, et chap. XII.

5/ E/CN.4/1986/21.
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4. Décide de proroger d'un an le mandat du Rapporteur spécial,
M. s . Amos Wako, pour lui permettre de soumettre de nouvelles conclusions et
recommandations à la Commission;

5. Prie le Rapporteur spécial de continuer, dans l 'exercice de son mandat, à
examiner l es situations donnant l ieu à des exécutions sommaires ou arbitraires;

6. Prie le Rapporteur spécial, dans l'exercice de son mandat, de donner une
suite efficace aux informations qui lui parviennent, en particulier lorsqu'une
exécution sommaire ou arbitraire est imminente ou qu' i l en existe la menace, ou
qu'une t e l l e exécution a eu l ieu;

7. Prend note de la nécessité d'élaborer des normes internationales propres
à garantir l 'existence d'une législat ion et d'autres mesures internes efficaces
pour que des enquêtes appropriées soient menées par les autorités compétentes dans
tous les cas de mort suspecte et que soit notamment prévue une autopsie sérieuse;

8. Invite le Rapporteur spécial à obtenir des renseignements auprès des
organismes compétents des Nations Unies et d'autres organisations internationales
et à examiner les éléments à inclure dans ces normes et à rendre compte à la
Commission des droits de l'homme des progrès accomplis à cet égard;

9. Prie le Secrétaire général de continuer à fournir au Rapporteur spécial
toute l 'assistance nécessaire;

10. Prie instamment tous les gouvernements et tous les intéressés d'apporter
leur concours et leur assistance au Rapporteur spécial afin qu' i l puisse
s'acquitter efficacement de son mandat;

11. Prie la Commission des droits de l'homme d'examiner, en lui accordant un
rang de priorité élevé, la question des exécutions sommaires ou arbitraires, à
sa quarante-troisième session, au t i tre du point de l'ordre du jour consacré à la
"Question de la violation des droits de l'homme et des l ibertés fondamentales, où
qu'el le se produise dans le monde, en particulier dans les pays ou territoires
coloniaux et dépendants".

V. Question d'un projet de déclaration sur le droit et la
responsabilité des individus, groupes et organes de la
société de promouvoir et de protéger les droits de
l'homme et les l ibertés fondamentales universellement
reconnus 6/

Le Conseil économique et socia l ,

Rappelant la résolution 1986/44 de la Commission des droits de l'homme,
du 12 mars 1986,

1. Autorise un groupe de travail à composition non limitée à se réunir
pendant une semaine avant la quarante-troisième session de la Commission des droits
de l'homme, en vue de poursuivre l'élaboration d'un projet de déclaration sur le

6/ Voir chap. II, sect. A, résolution 1986/44, et chap. XII.
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droit et la responsabilité des individus, groupes et organes de la société de

Promouvoir et de protéger les droits de l'homme et les libertés fondamentales
universellement reconnus;

2. Prie le Secrétaire général de fournir au groupe de travail tous les
services et installations nécessaires à la réunion qu'il tiendra avant et pendant
la quarante-troisième session de la Commission, et de transmettre le rapport du
groupe de travail qui s'est réuni avant et pendant la quarante-deuxième session J/
et toute documentation présentée au groupe à tous les Etats membres avant la
réunion du groupe pour permettre à celui-ci de poursuivre ses travaux sur
l'élaboration du projet de déclaration.

V I* Etude sur la législation d'amnistie 8/

Le Conseil économique et social,

Tenant compte de la résolution 1985/33 du 30 août 1985 de la Sous-Commission
de la lutte contre les mesures discriminatoires et de la protection des minorités
et de la résolution 1986/51 du 13 mars 1986 de la Commission des droits de l'homme
intitulée "Etude sur la législation d'amnistie",

1. Exprime sa satisfaction au Rapporteur spécial de la Sous-Commission,
M. Louis Joinet, pour son rapport 9/ concernant l'étude sur la législation
d'amnistie et sur son rôle dans la protection et la promotion des droits de l'homme;

2. Décide qu'il convient d'assurer à l'étude la plus large diffusion
possible dans toutes les langues officielles de l'Organisation des Nations Unies.

VII. La situation de la Guinée equatoriaie 10/

Le Conseil économique et social/

Rappelant ses résolutions 1982/36 du 7 mai 1982, 1983/35 du 27 mai 1983,
1984/36 du 24 mai 1984 et 1985/39 du 30 mai 1985,

Tenant compte de la résolution 1986/53 de la Commission des droits de l'homme
en date du 13 mars 1986,

Considérant que, dans les conclusions et recommandations \1/ qu'il a formulées
sur sa dernière mission en Guinée équatoriale, l'expert nommé par le Secrétaire
général en application de la résolution 1984/36 du Conseil économique et social
du 24 mai 1984 indique que, pour que le plan d'action JL2/ proposé par

7/ E/CN.4/1986/40.

8/ Voir chap. II, sect. A, résolution 1986/51, et chap. X.

9/ E/CN.4/Sub.2/1985/16.

10/ Voir chap. II, sect. A, résolution 1986/53, et chap. XXII.

jLl/ E/CN.4/1985/9, chap. II.

12/ Ibid., annexe II.
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l'Organisation des Nations Unies et accepté par le Gouvernement de la Guinée
équatoriale soit appliqué et porte tous ses fruits, il faut que l'Organisation et
ledit gouvernement intensifient leur action,

!• Demande au Gouvernement de la Guinée équatoriale d'envisager la
possibilité de continuer à appliquer le plan d'action, en tenant compte en
particulier des nouvelles propositions de l'expert et, avant tout, de celles qui
concernent les amendements à apporter à la loi fondamentale de ce pays;

2. Demande en outre au Gouvernement de la Guinée équatoriale de s'efforcer
de faciliter le rapatriement de tous les réfugiés et exilés, et d'adopter notamment
des mesures permettant la pleine participation de tous les citoyens équato-guinéens
aux affaires politiques, économiques, sociales et culturelles du pays, ce qui
contribuerait à remédier à la pénurie de spécialistes signalée dans les rapports de
l'expert;

3. Lance un appel au Gouvernement de la Guinée équatoriale pour qu'il adhère
au Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels, au
Pacte international relatif aux droits civils et politiques et au Protocole
facultatif se rapportant au Pacte International relatif aux droits civils et
politiques, entre autres Instruments internationaux relatifs aux droits de l'homme
et aux libertés fondamentales;

4# Prie le Secrétaire général, en vue de mettre en oeuvre le plan d'action
et eu égard aux conversations tenues à New York entre le Gouvernement de la Guinée
équatortale et l'expert, de chercher comment établir un système de coordination
entre l'assistance planifiée par le Centre pour les droits de l'homme, au titre du
programme de services consultatifs dans le domaine des droits de l'homme, et toutes
les autres formes d'assistance fournies à la Guinée équatoriale, tant sur le plan
multilatéral que bilatéral;

5. Prie également le Secrétaire général de désigner un expert chargé de
collaborer avec le Gouvernement de la Guinée équatoriale à la pleine application du
plan d'action proposé par l'Organisation des Nations Unies et accepté par ce
gouvernement;

6« Prie la Commission des droits de l'homme de maintenir cette question à
l'étude à sa quarante-troisième session.

VIII. Question d'une convention relative aux
droits de l'enfant 13/

Le Conseil économique et social,

Rappelant la résolution 40/113 de l'Assemblée générale du 13 décembre 1985,
par laquelle l'Assemblée a prié la Commission des droits de l'homme d'accorder le
rang de priorité le plus élevé, à sa quarante-deuxième session, à l'achèvement du
projet de convention relative aux droits de l'enfant en n'épargnant aucun effort à
cette fin, et de lui soumettre ce projet à sa quarante et unième session, par
l'intermédiaire du Conseil économique et social,

13/ Voir chap. II, sect. A, résolution 1986/59, et chap. XIII,
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Considérant qu'il n'a pas été possible d'achever les travaux sur le projet de
convention pendant la quarante-deuxième session de la Commission,

Prenant note de la résolution 1986/59 de la Commission des droits de l'homme
du 13 mars 1986,

1. Autorise la réunion d'un groupe de travail à composition non limitée
pendant une semaine avant la quarante-troisième session de la Commission des droits
de l'homme, en vue d'achever à cette session les travaux sur le projet de
convention relative aux droits de l'enfant;

2. Prie le Secrétaire général de fournir au groupe de travail tous les
services et installations nécessaires à la réunion qu'il tiendra avant et pendant
la quarante-troisième session de la Commission pour lui permettre de mener sa tâche
à bien, et note qu'il serait utile de fournir au groupe de travail, avant sa
session, des documents de travail tels qu'une compilation de tous les amendements
et propositions nouvelles ainsi que des dispositions pertinentes d'autres
instruments internationaux.

B. Projets de décision

1. Le droit au développement 14/

Le Conseil économique et social, prenant acte de la résolution 1986/16 de la
Commission des droits de l'homme du 10 mars 1986, approuve la décision de la
Commission de convoquer son groupe de travail d'experts gouvernementaux sur le
droit au développement pour trois semaines, en janvier 1987, afin qu'il étudie les
mesures qui seraient nécessaires pour promouvoir le droit au développement, et la
demande faite par la Commission au Secrétaire général de fournir toute l'assistance
nécessaire au groupe de travail.

2. Application de la Déclaration sur l'élimination de toutes
les formes d'intolérance et de discrimination fondées sur
la religion ou la conviction 15/

Le Conseil économique et social, prenant acte de la résolution 1986/20 de la
Commission des droits de l'homme du 10 mars 1986, approuve la décision de la
Commission de nommer pour un an un rapporteur spécial chargé d'examiner les
incidents et les mesures gouvernementales incompatibles avec les dispositions de la
Déclaration sur l'élimination de toutes les formes d'intolérance et de
discrimination fondées sur la religion ou la conviction, qui sont signalés dans
toutes les parties du monde, et de recommander les mesures à prendre pour remédier
aux situations ainsi créées, notamment, selon qu'il conviendra, l'encouragement
d'un dialogue entre les communautés confessionnelles ou les groupes de croyants et
les gouvernements de leur pays. Le Conseil approuve en outre la demande adressée
par la Commission au Rapporteur spécial de soumettre un rapport à la Commission, à
sa quarante-troisième session, sur ce qu'il aura fait au sujet des questions
relatives à l'application de la Déclaration, y compris l'existence et l'étendue
d'incidents et de mesures incompatibles avec les dispositions de la Déclaration,

14/ Voir chap. II, sect. A, résolution 1986/16, et chap. VIII.

15/ Voir chap. II, sect. A, résolution 1986/20, et chap. XXIII,
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accompagné de ses conclusions et de ses recommandations. Il approuve également la
demande faite par la Commission au Secrétaire général de fournir toute l'assistance
nécessaire au Rapporteur spécial.

3. La situation des droits de l'homme en El Salvador 16/

Le Conseil économique et social, prenant acte de la résolution 1986/39 de la
Commission des droits de l'homme du 12 mars 1986, approuve la décision de la
Commission de proroger d'un an le mandat du Représentant spécial et de lui demander
de présenter son rapport sur l'évolution de la situation des droits de l'homme en
El Salvador à l'Assemblée générale, à sa quarante et unième session, et à la
Commission des droits de l'homme, à sa quarante-troisième session. Le Conseil
approuve en outre la demande faite par la Commission au Secrétaire général de
fournir toute l'assistance nécessaire au Représentant spécial de la Commission.

4. Question des droits de l'homme et des libertés
fondamentales en Afghanistan 17/

Le Conseil économique et social, prenant acte de la résolution 1986/40 de la
Commission des droits de l'homme du 12 mars 1986, approuve la décision de la
Commission de proroger d'un an le mandat du Rapporteur spécial et de lui demander
de faire rapport à l'Assemblée générale à sa quarante et unième session et à la
Commission des droits de l'homme à sa quarante-troisième session, sur la question
des droits de l'homme et des libertés fondamentales en Afghanistan. Le Conseil
approuve en outre la demande faite par la Commission au Secrétaire général de
fournir toute l'assistance nécessaire au Rapporteur spécial.

5. La situation des droits de l'homme dans la
République islamique d'Iran 18/

Le Conseil économique et social, prenant acte de la résolution 1986/41 de la
Commission des droits de l'homme du 12 mars 1986, approuve la décision de la
Commission de proroger d'un an le mandat du Représentant spécial sur la situation
des droits de l'homme dans la République islamique d'Iran, tel qu'il est énoncé
dans la résolution 1984/54 du 14 mars 1984 de la Commission, et de prier le
Président de la Commission de désigner une personne de réputation internationale
reconnue pour remplir les fonctions laissées vacantes par la démission de
M. Andrés Aguilar. Le Conseil approuve en outre la demande adressée par la
Commission au nouveau Représentant spécial de présenter un rapport intérimaire à
l'Assemblée générale à sa quarante et unième session, sur la situation des droits
de l'homme dans la République islamique d'Iran, y compris la situation des groupes
minoritaires tels que les baha'is, et un rapport final à la Commission à sa
quarante-troisième session. Le Conseil approuve également la demande faite par la
Commission au Secrétaire général de fournir toute l'assistance au Représentant
spécial de la Commission.

16/ Voir chap. II, sect. A, résolution 1986/39, et chap. XII.

17/ Voir chap. II, sect. A, résolution 1986/40, et chap. XII.

18/ Voir chap. II, sect. A, résolution 1986/41, et chap. XII.
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6. Torture et autres peines ou traitements cruels,
inhumains ou dégradants 19/

Le Conseil économique et social, prenant acte de la résolution 1986/50 de la
Commission des droits de l'homme du 13 mars 1986, approuve la décision de la
Commission de proroger d'un an le mandat du Rapporteur spécial, pour lui permettre
de présenter à la Commission de nouvelles conclusions et recommandations. Le
Conseil approuve en outre la demande adressée par la Commission au Rapporteur
spécial de présenter un rapport d'ensemble à la Commission, à sa
quarante-troisième session, sur ses activités concernant la question de la torture,
y compris sur la fréquence et l'ampleur de cette pratique, ainsi que ses
conclusions et recommandations. Il approuve aussi la demande faite par la
Commission au Secrétaire général de fournir toute l'assistance nécessaire au
Rapporteur spécial.

7. Question des disparitions forcées ou involontaires 20/

Le Conseil économique et social, prenant acte de la résolution 1986/55 de la
Commission des droits de l'homme du 13 mars 1986, approuve la décision de la
Commission de proroger de deux ans, à titre d'essai, le mandat du Groupe de travail
sur les disparitions forcées ou involontaires, tel qu'il est défini dans la
résolution 20 (XXXVI) de la Commission des droits de l'homme, conformément aux
recommandations du Groupe de travail, tout en maintenant le principe d'un rapport
annuel du Groupe de travail, et de réexaminer la question à sa
quarante-quatrième session. Le Conseil approuve en outre la demande faite par la
Commission au Secrétaire général de veiller à ce que le Groupe de travail reçoive
toute l'assistance nécessaire, notamment le personnel et les ressources requises
pour l'accomplissement de sa mission d'une manière efficace et rapide, de façon à
limiter au minimum toute discontinuité dans les activités du Groupe de travail.

8. La situation des droits de l'homme au Guatemala 21/

Le Conseil économique et social, prenant acte de la résolution 1986/62 de la
Commission des droits de l'homme du 13 mars 1986, approuve la décision de la
Commission de prier le Président de la Commission des droits de l'homme à sa
quarante-deuxième session de désigner un représentant spécial chargé de recevoir et
d'évaluer les informations amples et détaillées que le Gouvernement guatémaltèque
s'est déclaré disposé à fournir sur la manière dont sont appliquées les nouvelles
mesures juridiques visant à protéger les droits de l'homme et ses efforts tendant à
assurer la pleine jouissance des libertés fondamentales au Guatemala, de recueillir
auprès de sources fiables toute autre information pertinente et de présenter un
rapport à la Commission des droits de l'homme à sa quarante-troisième session. Le
Conseil approuve en outre la demande faite par la Commission au Secrétaire général
d'accorder à cette fin les conseils et l'assistance, prévus au paragraphe 7 de la
résolution 1986/62, dont le Gouvernement constitutionnel guatémaltèque pourrait
avoir besoin.

19/ Voir chap. II, sect. A, résolution 1986/50, et chap. X.

20/ Voir chap. II, sect. A, résolution 1986/55, et chap. X.

21/ Voir chap. II, sect. A, résolution 1986/62, et chap. XII,
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9. Organisation des travaux de la Commission 22/

Le Conseil économique et social, prenant acte de la décision 1986/108 de la
Commission des droits de l'homme du 13 mars 1986, décide d'autoriser pour la
quarante-troisième session de la Commission, si possible dans le cadre des
ressources financières existantes, la tenue de 20 séances supplémentaires, avec
tous les services de secrétariats nécessaires, y compris pour l'établissement de
comptes rendus analytiques. Le Conseil prend acte de la décision de la Commission
de prier le Président de la Commission à sa quarante-troisième session de faire
tout son possible pour organiser les travaux de cette session dans le cadre des
délais normalement impartis, en ne faisant usage de la faculté d'organiser les
séances supplémentaires que le Conseil économique et social pourrait accorder que
si ces séances s'avèrent absolument nécessaires.

10. Décision générale concernant la création d'un groupe de travail
de la Commission chargé d'examiner les situations renvoyées a
la Commission en vertu de la résolution 1503 (XLVIII) du
Conseil économique et social et les situations dont la
Commission est saisie 23/

Le Conseil économique et social approuve la décision 1986/109 de la Commission
des droits de l'homme du 13 mars 1986, tendant à créer un groupe de travail composé
de cinq membres de la Commission, qui se réunirait pendant une semaine avant
l'ouverture de sa quarante-troisième session pour examiner les situations
particulières qui pourraient être renvoyées à la Commission par la Sous-Commisslon
de la lutte contre les mesures discriminatoires et de la protection des minorités à
sa trente-neuvième session en vertu de la résolution 1503 (XLVIII) du Conseil
du 27 mai 1970, ainsi que les situations dont la Commission est saisie.

11. La situation des droits de l'homme au Chili 24/

Le Conseil économique et social, prenant acte de la résolution 1986/63 de la
Commission des droits de l'homme du 14 mars 1986, approuve la décision de la
Commission de proroger d'un an le mandat du Rapporteur spécial et de prier celui-ci
de faire rapport à l'Assemblée générale à sa quarante et unième session et à la
Commission des droits de l'homme à sa quarante-troisième session, sur la situation
des droits de l'homme au Chili. Le Conseil approuve en outre la recommandation
faite par la Commission, au paragraphe 10, tendant à ce que les dispositions
voulues soient prises pour que soient fournis les fonds et le personnel nécessaires
à l'application de la résolution 1986/63.

12. Rapport de la Commission des droits de l'homme 25/

Le Conseil économique et social prend acte du rapport de la Commission des
droits de l'homme sur les travaux de sa quarante-deuxième session.

22/ Voir chap. II, sect. В, décision 1986/108, et chap. III.

23/ Voir chap. II, sect. В, décision 1986/109, et chap. XII.

24/ Voir chap. II, sect. A, résolution 1986/63, et chap. V.

25/ Voir chap. XXVI.

- 10 -



II. RESOLUTIONS ET DECISIONS ADOPTEES PAR LA COMMISSION

A SA QUARANTE-DEUXIEME SESSION

A. Résolutions

1986/1. Question de la violation des droits de l'homme dans les
territoires arabes occupés, y compris la Palestine

La Commission des droits de l'homme,

S'inspirant des buts et principes de la Charte des Nations Unies, ainsi
que des principes et dispositions de la Déclaration universelle des droits de
l'homme,

S'inspirant aussi des dispositions du Pacte international relatif aux
droits économiques, sociaux et culturels et du Pacte international relatif aux
droits civils et politiques,

Ayant présentes à l'esprit les dispositions de la Convention de Genève
relative à la protection des personnes civiles en temps de guerre,
du 12 août 1949 2/, de la Convention de La Haye de 1907 3/ et d'autres
conventions et règlements pertinents,

Prenant en considération la résolution 3314 (XXIX) de l'Assemblée
générale du 14 décembre 1974, qui définit comme étant un acte d'agression,
notamment, "l'invasion ou l'attaque du territoire d'un Etat par les forces
armées d'un autre Etat, ou toute occupation militaire, même temporaire,
résultant d'une telle invasion ou d'une telle attaque, ou toute annexion par
l'emploi de la force du territoire ou d'une partie du territoire d'un autre
Etat",

Rappelant les résolutions de l'Assemblée générale ES-7/2 du
29 juillet 1980, 37/88 A à G du 10 décembre 1982, 37/123 A à F des 16 et
20 décembre 1982, 38/58 A à E du 13 décembre 1983, 38/79 A à H du
15 décembre 1983, 39/49 A à D du 11 décembre 1984, 39/95 A à H
du 14 décembre 1984, et 40/161 A à G du 16 décembre 1985, ainsi que toutes les
autres résolutions pertinentes de l'Assemblée générale relatives aux
violations par Israël des droits de l'homme de la population des territoires
arabes occupés,

1/ Adoptée à la 25ème séance, le 20 février 1986, par 29 voix contre 7,
avec б abstentions, à la suite d'un vote par appel nominal. Voir chap. IV,
par. 42.

2/ Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 75, No 973, p. 287.

3/ Dotation Carnegie pour la paix internationale, Les Conventions et
Déclarations de La Haye de 1899 et 1907, New York, Oxford University Press,
1918, p. 100.
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Rappelant en particulier les résolutions du Conseil de sécurité 237
(1967) du 14 juin 1967, 465 (1980) du 1er mars 1980, 468 (1980) du 8 mai 1980,
469 (1980) du 20 mai 1980, 471 (1980) du 5 juin 1980, 476 (1980) du
30 juin 1980, 478 (1980) du 20 août 1980 et 484 (1980) du 19 décembre 1980.

Prenant note des rapports et résolutions de l'Organisation internationale
du Travail, de l'Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la science
et la culture et de l'Organisation mondiale de la santé, ainsi que du rapport
du Séminaire sur les violations des droits de l'homme dans les terri toires
palestiniens et autres territoires arabes occupés par Israël, tenu à Genève du
29 novembre au 3 décembre 1982 4 / , de la Déclaration de Genève adoptée par la
Conférence internationale sur les questions de Palestine, tenue à Genève du
29 août au 7 septembre 1983 5/ , et des rapports du Comité spécial chargé
d'enquêter sur l es pratiques israéliennes affectant les droits de l'homme de
la population des territoires occupés, en particulier son rapport à
l'Assemblée générale à sa quarantième session 6/ ,

Rappelant ses résolutions antérieures à ce sujet, en particulier les
résolutions 1982/1 A et В du 11 février .1982, 1983/1 A et В et 1983/2
du 15 février 1983, 1984/1 A et В et 1984/2 du 20 février 1984 et 1985/1 A
et В du 19 février 1985 int i tulées "Question de la violation des droits de
l'homme dans les territoires arabes occupés, y compris la Palestine",

1. Réaffirme le fa i t que l'occupation elle-même constitue une violation
fondamentale des droits de l'homme de la population c i v i l e des territoires
arabes occupés, y compris la Palestine;

2. Dénonce l e fa i t qu'Israël persiste à refuser au Comité spécial
chargé d'enquêter sur les pratiques israéliennes affectant les droits de
l'homme de la population des territoires occupés l'accès à ces terri toires;

3* Réitère la profonde préoccupation que le Comité spécial a exprimée
dans les rapports qu' i l a présentés à l'Assemblée générale devant le fa i t que
la politique d'Israël dans les territoires occupés est fondée sur la doctrine
du "Foyer national", qui prévoit un Etat à religion unique (juive) comprenant
des terri to ires occupés par Israël depuis juin 1967, et l'affirmation du
Comité spécial selon laquelle cette politique n'est pas seulement une négation
du droit à l'autodétermination de la population des territoires occupés, mais
est aussi à l 'origine des violation continues et systématiques des droits de
l'homme;

4. Réaffirme l e fa i t que les violation graves et continues, par Israël ,
de la Convention de Genève relative à la protection des personnes c iv i l e s en

4/ ST/HR/SER.A/14.

5/ Rapport de la Conférence internationale sur la question de la
Palestine, Genève, 29 août-7 septembre 1983 (publication des Nations Unies,
numéro de vente : F.83.1.21), première partie, chap. I, sect. A.

6/ A/40/702.
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temps de guerre, du 12 août 1949, et des Protocoles additionnels J/ aux
Conventions de Genève de 1949 sont des crimes de guerre et un affront à
l'humanité;

5. Rejette fermement et condamne de nouveau la décision d'Israël
d'annexer Jérusalem et de modifier le caractère physique, la composition
démographique, la structure institutionnelle ou le statut des territoires
occupés, y compris Jérusalem, et considère toutes ces mesures et leurs
conséquences comme nulles et non avenues;

6. Condamne énergiquement les tentatives faites par Israël pour
soumettre la rive occidentale et la bande de Gaza aux lois israéliennes;

7. Condamne énergiquement tous les actes de terrorisme perpétrés contre
les habitants palestiniens des territoires occupés par les bandes juives
menées par le rabbin Meir Kahane, membre de la Knesset, et le rabbin raciste
Moshe Levinger, meneur de la bande du Gush Bmunim, et d'autres sionistes
racistes;

8. Condamne énergiquement les politiques, les pratiques et les mesures
administratives et législatives israéliennes visant à favoriser la création et
la multiplication de colonies de peuplement dans les territoires occupés,
ainsi que les pratiques suivantes :

a) L'annexion de certaines parties des territoires occupés, y compris
Jérusalem;

b) Le fait qu'Israël continue à établir de nouvelles colonies de
peuplement et à développer celles qui existent déjà sur des terres arabes
privées et publiques, ainsi qu'à transférer dans ces territoires une
population étrangère;

ç) L'armement des colons dans les territoires occupés en vue d'actes de
violence contre des civils arabes, et la perpétration par ces colons armés
d'actes de violence contre des personnes de camps et d'établissements
palestiniens, causant des blessures et provoquant la mort, et d'actes de
violence endommageant gravement les biens arabes;

d_) Les attaques contre des lieux de culte et des lieux saints musulmans
et chrétiens et les attaques répétées contre la mosquée Al Aqsa afin de s'en
emparer et de la détruire;

e_) L'évacuation, le bannissement, l'expulsion, le déplacement et le
transfert d'habitants arabes des territoires occupés, le déni de leur droit de
retourner dans leur foyer et le transfert et l'installation de populations
étrangères importées d'autres parties du monde à la place des propriétaires
originels palestiniens des terres;

f.) La confiscation et l'expropriation de biens arabes dans les
territoires occupés et toutes les transactions pour l'acquisition de terres

J/ Comité international de la Croix-Rouge, Protocoles additionnels aux
Conventions de Genève du 12 août 1949, Genève, 1977.
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réalisées entre les autorités, des institutions ou des particuliers
israéliens, d'une part, et des habitants ou des institutions des territoires
occupés, d'autre part;

£) La destruction et la démolition de maisons arabes;

h) Les arrestations massives, les châtiments collectifs, la détention
administrative et les mauvais traitements dont est victime la population
arabe, ainsi que les tortures infligées aux détenus et les conditions
inhumaines régnant dans les prisons

i_) Le pillage des biens archéologiques et culturels;

¿) Les atteintes aux libertés et pratiques religieuses, ainsi qu'aux
droits et coutumes de la famille;

k) La répression systématique menée par les Israéliens contre les
institutions culturelles et éducatives, en particulier contre les universités,
les écoles et les instituts, dans les territoires palestiniens occupés, qui
consiste à fermer ces établissements ou à restreindre et à entraver leurs
activités d'enseignement en soumettant le choix des cours, des manuels et des
programmes d'enseignement, l'admission des étudiants et la nomination des
membres du corps enseignant au contrôle et à la supervision des autorités
militaires d'occupation, et en expulsant de nombreux membres du corps
enseignant de plusieurs universités pour refus de signer des déclarations
contenant des prises de position politiques, en violation et au mépris
flagrants de leur droit à la liberté d'enseignement;

jL) L'expropriation et l'exploitation des richesses naturelles, des
ressources en eau et autres ressources qui appartiennent aux habitants des
territoires occupés;

m) Le démantèlement de services municipaux du fait du renvoi des maires
élus ainsi que des conseils municipaux et du fait que l'on empêche les fonds
d'aide arabes de parvenir à la population des territoires occupés;

9. Demande a Israël de prendre Immédiatement des mesures pour permettre
aux habitants arabes qui ont été déplacés de retrouver leur foyer et leurs
biens en Palestine et dans les autres territoires arabes occupés depuis
juin 1967;

10. Demande aux autorités Israéliennes d'appliquer Immédiatement la
résolution 484 (1980) du Conseil de sécurité du 19 décembre 1980, et les
résolutions antérieures du Conseil demandant le retour immédiat des maires
dans leur municipalité afin qu'ils puissent reprendre l'exercice des fonctions
auxquelles Ils ont été élus;

11. Demande à Israël de libérer tous les Arabes détenus ou emprisonnés
en raison de leur lutte pour l'autodétermination et la libération de leurs
territoires et de leur accorder, en attendant, la protection prévue dans les
dispositions pertinentes des instruments internationaux relatifs au traitement
des prisonniers de guerre, et exige qu'Israël mette fin Immédiatement à toutes
les formes de torture et de mauvais traitements infligés aux détenus et
prisonniers arabes;
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12. Lance de nouveau un appel à tous les Etats, en particulier aux Etats
Parties à la Convention de Genève relative à la protection des personnes
civiles en temps de guerre, conformément à l'article premier de ladite
Convention, ainsi qu'aux organisations internationales et aux institutions
spécialisées, pour qu'ils ne reconnaissent aucun des changements effectués par
Israël dans les territoires occupés, y compris Jérusalem, et évitent de
prendre toute mesure ou de fournir toute assistance qu'Israël pourait mettre à
profit pour poursuivre ses politiques d'annexion et de colonisation ou toute
autre politique et pratique mentionnées dans la présente résolution;

13. Invite instamment Israël à mettre fin aux politiques et pratiques
qui violent les droits de l'homme dans les territoires occupés et à rendre
compte à la Commission, à sa quarante-troisième session, par l'intermédiaire
du Secrétaire général, de l'application de la présente résolution*

14. Prie l'Assemblée générale, par l'intermédiaire du Conseil économique
et social, de recommander au Conseil de sécurité d'adopter à 1'encontre
d'Israël les mesures visées au Chapitre VII de la Charte des Nations Unies, en
raison du fait qu'Israël persiste à violer les droits de l'homme de la
population des territoires palestiniens et autres territoires arabes occupés;

15. Prie le Secrétaire général de porter la présente résolution à
l'attention de tous les gouvernements, des organes compétents de
l'Organisation des Nations Unies, des institutions spécialisées, des
organisations intergouvernementales régionales et des organisations
humanitaires internationales et de lui donner la plus grande diffusion
possible, et de faire rapport à la Commission des droits de l'homme à sa
quarante-troisième session;

16. Prie en outre le Secrétaire général de fournir à la Commission tous
les rapports de l'Organisation des Nations Unies traitant de la situation de
la population de ces territoires occupés qui paraîtraient entre ses sessions;

17. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa
quarante-troisième session, en lui attribuant un rang de priorité élevé, la
question intitulée "Question de la violation des droits de l'homme dans les
territoires arabes occupés, y compris la Palestine".

В 8/

La Commission des droits de l'homme,

Rappelant ses résolutions 1982/1 В du 11 février 1982, 1983/1 В
du 15 février 1983, 1984/1 В du 20 février 1984 et 1985/1 В du 19 février 1985
et les résolutions de l'Assemblée générale 2674 (XXV) et 2675 (XXV)
du 9 décembre 1970, 3092 A (XXVIII) du 7 décembre 1973, 32/91 A du
13 décembre 1977, 33/113 A du 18 décembre 1978, 34/90 В du 12 décembre 1979,
35/122 A du 11 décembre 1980, 36/147 A du 16 décembre 1981, 37/88 A du
10 décembre 1982, 38/79 В du 15 décembre 1983, 39/95 D du 14 décembre 1984 et
40/161 A à G du 16 décembre 1985,

8/ Adoptée à la 25ème séance, le 20 février 1986, par 32 voix contre une,
avec 9 abstentions, à la suite d'un vote par appel nominal. Voir chap. IV,
par. 48.
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Rappelant les résolutions du Conseil de sécurité 465 (1980) du
1er mars 1980, 468 (1980) du 8 mai 1980, 469 (1980) du 20 mai 1980, 471 (1980)
du 5 juin 1980, 476 (1980) du 30 juin 1980, 478 (1980) du 20 août 1980 et
484 (1980) du 19 décembre 1980,

Rappelant la résolution III sur l'application de la Convention de Genève
relative a la protection des personnes civiles en temps de guerre,
du 12 août 1949, adoptée par la vingt-quatrième Conférence internationale de
la Croix-Rouge, tenue à Manille en novembre 1981,

Tenant compte de ce que les dispositions des Conventions de Genève
du 12 août 1949 9/ doivent être pleinement appliquées en toutes circonstances
à toutes les personnes qui sont protégées par ces instruments, sans
discrimination fondée sur la nature ou l'origine du conflit armé ou sur les
causes que les parties au conflit ont épousées ou sur les motivations qui leur
sont attribuées,

Profondément alarmée par la situation des Palestiniens détenus par Israël
dans les prisons israéliennes,

Reconnaissant que le fait qu'Israël persiste à refuser d'appliquer la
Convention de Genève relative à la protection des personnes civiles en temps
de guerre crée une situation lourde de danger, et considérant qu'Israël
continue à violer les droits de l'homme.

Tenant compte du fait que les Etats parties à la Convention de Genève
relative à la protection des personnes civiles en temps de guerre se sont
engagés, conformément à l'article premier de la Convention, non seulement à
respecter mais aussi à faire respecter la Convention en toute circonstance,

1. Réaffirme le fait que les droits fondamentaux de l'homme établis par
le droit international et énoncés dans des instruments internationaux restent
pleinement applicables en cas de conflit armé;

2. Réaffirme que la Convention de Genève relative à la protection des
personnes civiles en temps de guerre, du 12 août 1949, est applicable à tous
les territoires palestiniens et autres territoires arabes occupés par Israël
depuis 1967, y compris Jérusalem;

3. Exprime sa profonde préoccupation devant les conséquences du refus
systématique d'Israël d'appliquer cette convention, dans toutes ses
dispositions, aux territoires palestiniens et autres territoires arabes
occupés depuis 1967, y compris Jérusalem;

4. Condamne la non-reconnaissance par Israël de l'applicabilité de
cette convention aux territoires qu'il occupe depuis 1967, y compris Jérusalem;

5. Condamne énergiquement Israël pour ses politiques de mauvais
traitements et de torture à 1'encontre des détenus et prisonniers palestiniens
dans les prisons israéliennes;

9/ Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 75, Nos 970 à 973.
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6. Invite instamment Israël à accorder le statut de prisonnier de
guerre, conformément à la Convention de Genève relative au traitement des
prisonniers de guerre du 12 août 1949 10/, à tous les combattants palestiniens
capturés par Israël, et à les traiter en conséquence;

7. Demande à Israël d'accepter et de respecter les obligations qui lui
incombent en vertu de la Charte des Nations Unies et d'autres instruments et
règles du droit international, en particulier des dispositions de la
Convention de Genève relative à la protection des personnes civiles en temps
de guerre, dans les territoires palestiniens et autres territoires arabes
occupés depuis 1967, y compris Jérusalem; prie Israël de libérer tous les
Arabes, détenus ou emprisonnés en raison de leur lutte pour
l'autodétermination et la libération de leurs territoires, et de leur
accorder, en attendant, la protection prévue dans les dispositions pertinentes
des instruments internationaux relatifs au traitement des prisonniers de
guerre, en particulier la Convention de Genève relative à la protection des
personnes civiles en temps de guerre et la Convention de La Haye de 1907? et
exige qu'Israël mette fin immédiatement à toutes les formes de torture et de
mauvais traitements infligés aux détenus et prisonniers arabes;

8. Invite instamment une fois de plus tous les Etats parties à la
Convention de Genève relative à la protection des personnes civiles en temps
de guerre à n'épargner aucun effort pour faire respecter et appliquer les
dispositions de cette convention dans tous les territoires arabes occupés par
Israël depuis 1967, y compris Jérusalem;

9. Condamne énergiquement Israël pour avoir banni les prisonniers
palestiniens libérés, en contravention de l'accord relatif à l'échange de
prisonniers et en violation des principes du droit international et des
résolutions de l'Organisation des Nations Unies, et demande à Israël,
Puissance occupante, de mettre fin immédiatement au bannissement de
Palestiniens, de rapporter la décision de bannissement afin de permettre à
ceux qui ont été bannis de retrouver leur foyer et leurs biens, et de se
conformer strictement aux dispositions de la Convention de Genève relative à
la protection des personnes civiles en temps de guerre;

10. Invite instamment Israël à coopérer avec le Comité international de
la Croix-Rouge et à lui permettre de visiter tous les détenus palestiniens
dans les prisons israéliennes;

11. Prie le Secrétaire général de porter la présente résolution à
l'attention de tous les gouvernements, des organes compétents de
l'Organisation des Nations Unies, des institutions spécialisées, des
organisations intergouvernementales régionales, des organisations
internationales humanitaires et des organisations non gouvernementales, et de
rendre compte des progrès réalisés dans son application à la Commission des
droits de l'homme à sa quarante-troisième session;

12. Décide d'examiner cette question à sa quarante-troisième session, en
lui attribuant un rang de priorité élevé.

10/ Ibid., No 972, p. 135.
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1986/2. Les droits de l'homme en territoire syrien occupé 11/

La Commission des droits de l'homme.

Gravement préoccupée par le fait que les territoires arabes syriens occupés
par Israël en 1967 subissent encore l'occupation militaire d'Israël, qui devient de
plus en plus rigoureuse et haineuse,

Rappelant de nouveau les dispositions de la Charte des Nations Unies et de la
Déclaration universelle des droits de l'homme, et ayant à l'esprit les dispositions
du pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels ainsi
que du Pacte international relatif aux droits civils et politiques,

Rappelant la résolution adoptée par la soixante et onzième Conférence
interparlementaire tenue à Genève du 2 au 7 avril 1984, qui a condamné toutes les
politiques et pratiques israéliennes relatives à l'annexion des territoires arabes
occupés à Jérusalem et sur le territoire syrien des hauteurs du Golan,

Prenant note avec une profonde préoccupation du rapport du Comité spécial
chargé d'enquêter sur les pratiques israéliennes affectant les droits de l'homme de
la population des territoires occupés 12/,

Notant avec une profonde réprobation, après avoir examiné le rapport
susmentionné, qu'Israël continue ses violations flagrantes des droits de l'homme
dans le territoire syrien et les autres territoires arabes qu'il occupe depuis
1967, malgré les résolutions sur les territoires arabes occupés adoptées par la
Commission, le Conseil de sécurité, l'Assemblée générale et d'autres organes de
l'Organisation des Nations Unies ainsi que par les institutions spécialisées,

Réaffirmant sa résolution 1985/2 du 19 février 1985,

Rappelant la résolution WHA 38.15, du 16 mai 1985, de l'Assemblée mondiale de
la santé .13/, par laquelle cette dernière condamne Israël pour sa politique visant
à rendre les populations des territoires arabes occupés, y compris la Palestine et
le Golan, dépendantes du système de santé israélien en entravant le développement
normal des institutions sanitaires arabes, dans le cadre du plan général israélien
d'annexion de ces territoires.

Réaffirmant les résolutions du Conseil de sécurité, de l'Assemblée générale et
d'autres organes, où il est souligné que l'acquisition de

11/ Adoptée à la 25ème séance, le 20 février 1986, par 31 voix contre une,
avec 10 abstentions, à la suite d'un vote par appel nominal. Voir chap. IV, par.
56.

12/ A/40/702.

13/ Organisation mondiale de la santé, Trente-huitième Assemblée mondiale de
la santé, Genève, 6-20 mai 1985, Résolutions et décisions (WHA 38/1985/REC.l),
Genève, 1985.
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territoires par la force est inadmissible au regard des principes du droit

international et des résolutions pertinentes de l'Organisation des Nations Unies,

Rappelant la résolution 3314 (XXIX) de l'Assemblée générale du
14 décembre 1974, dans laquelle l'Assemblée a défini comme étant un acte
d'agression, notamment, "l'invasion ou l'attaque du territoire d'un Etat par les
forces armées d'un autre Etat, ou toute occupation militaire, même temporaire,
résultant d'une telle invasion ou d'une telle attaque, ou toute annexion par
l'emploi de la force du territoire ou d'une partie du territoire d'un autre Etat",
et dans laquelle il est disposé qu1"aucune considération de quelque nature que ce
soit, politique, économique, militaire ou autre, ne saurait justifier une
agression".

Rappelant la résolution 497 (1981) du Conseil de sécurité du 17 décembre 1981,

Rappelant les résolutions de l'Assemblée générale 36/226 В du
17 décembre 1981, ES-9/1 du 5 février 1982, 37/88 E du 10 décembre 1982, 37/123 A
du 16 décembre 1982, 38/79 D du 15 décembre 1983, 39/146 В du 14 décembre 1984 et
40/161 D à F du 16 décembre 1985, relatives à la population du territoire syrien
occupé depuis 1967,

Réaffirmant que la Convention de Genève relative à la protection des personnes
civiles en temps de guerre, du 12 août 1949 14/, s'applique au territoire syrien
occupé depuis 1967,

1. Condamne fermement Israël pour son non-respect et son défi persistants de
la résolution 497 (1981) du Conseil de sécurité et de toutes les autres résolutions
relatives au territoire syrien occupé adoptées par l'Assemblée générale et d'autres
organes de l'Organisation des Nations Unies ainsi que par les institutions
spécialisées, et réprouve fermement Israël pour son inobservation des dispositions
de ces résolutions en s'abstenant de mettre fin à son occupation ainsi qu'à ses
mesures de répression et ses violations des droits de l'homme;

2. Déclare une fois de plus que la décision prise par Israël le
14 décembre 1981 d'imposer ses lois, sa juridiction et son administration au
territoire syrien occupé des hauteurs du Golan, dont le résultat a été l'annexion
effective de ce territoire, est nulle et non avenue et n'a ni validité ni effet
juridiques sur le plan international et constitue une grave violation du droit
international et de la Charte des Nations Unies et un défi à la communauté
internationale;

3. Déplore vivement le vote négatif et la position pro-israélienne d'un
membre permanent du Conseil de sécurité, qui ont empêché le Conseil d'adopter à
l'encontre d'Israël, en vertu du Chapitre VII de la Charte des Nations Unies, les
"mesures appropriées" visées dans la résolution 497 (1981) adoptée à l'unanimité
par le Conseil de sécurité;

4. Déplore le traitement inhumain, la terreur et les pratiques contraires
aux droits de l'homme que les autorités israéliennes d'occupation continuent
d'appliquer à l'encontre des citoyens syriens dans le territoire syrien occupé des
hauteurs du Golan en raison de leur refus de la nationalité israélienne et pour les
forcer à porter des cartes d'identité israéliennes, pratiques qui constituent une

14/ Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 75, No 973, p. 287.
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violation flagrante de la Déclaration universelle des droits de l'homme, de la
Convention de Genève relative à la protection des personnes civiles en temps de
guerre, du 12 août 1949, ainsi que des résolutions pertinentes adoptées par le
Conseil de sécurité, l'Assemblée générale et les autres organes internationaux, et
qui constituent également une menace pour la paix et la sécurité internationales;

5. Réaffirme sa demande à tous les Etats Membres de l'Organisation des
Nations Unies de ne reconnaître aucune juridiction, aucune loi et aucune mesure
instituées par Israël en ce qui concerne les territoires syriens et autres
territoires arabes occupés;

6. Engage Israël, Puissance occupante, à rapporter immédiatement sa décision
du 14 décembre 1981 et à cesser ses actes de terrorisme dirigés contre les citoyens
syriens du territoire syrien occupé des hauteurs du Golan pour leur imposer la
citoyenneté israélienne et pour les forcer à porter des cartes d'identité
israéliennes, souligne qu'Israël doit permettre aux personnes évacuées faisant
partie de la population du Golan de rentrer dans leurs foyers et de récupérer leurs
biens et résidences occupés par Israël depuis 1967, et souligne avec force
l'absolue nécessité du retrait total et inconditionnel d'Israël de tous les
territoires palestiniens et syriens occupés depuis 1967, y compris Jérusalem, qui
est une condition préalable indispensable à l'instauration d'une paix juste et
globale au Moyen-Orient;

^* Prie le Secrétaire général de porter la présente résolution a l'attention
de tous les gouvernements, des organes compétents de l'Organisation des Nations
Unies, des institutions spécialisées, des organisations intergouvernementales
régionales et des organisations internationales humanitaires et d'en assurer la
plus large diffusion possible, et de faire rapport à la Commission des droits de
l'homme à sa quarante-troisième session;

8. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa quarante-troisième
session, en lui attribuant un rang- de priorité élevé, la question intitulée
"Question de la violation des droits de l'homme dans les territoires arabes
occupés, y compris la Palestine".

1986/3. La situation des droits de l'homme en Namibie 15/

La Commission des droits de l'homme.

Rappelant sa résolution'2 (XXIII) du 6 mars 1967, par laquelle elle a créé le
Groupe spécial d'experts sur l'Afrique australe, ainsi que ses résolutions 21 (XXV)
du 19 mars 1969, 7 (XXVII) du 8 mars 1971, 19 (XXIX) du 3 avril 1973, 5 (XXXI) du
14 février 1975, 6 A à С (XXXIII) du 4 mars 1977, 12 (XXXV) du 6 mars 1979, 5
(XXXVII) du 23 février 1981, 1983/10 du 18 février 1983, 1984/4 du 28 février 1984
et 1985/7 du 26 février 1985,

Rappelant la résolution 40/97 A à F de l'Assemblée générale, du
13 décembre 1985,

15/ Adoptée à la 38ème séance, le 28 février 1986, par 36 voix contre zéro,
avec 6 abstentions, à la suite d'un vote par appel nominal. Voir chap. VI, par. 89.
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